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examiné le dit bill en ctier. et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
:e nendement.

ýsur motion de l'honorable M. Scott. secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en

tant qu'elle a rapport au dit bill, et que le dit li soit li la troisième fois présente-
ment.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le grefier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender l'acte concernant les poids et mesures,"

L'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pclletier, a proposé:
Que le dit bill soit la la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
Alors, la Chambre conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise

ea comité général sur le dit bill.

(En Comité.)

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Ordonné que le bill soit amendé comme suit:
Page 3, ligne 36)
Page 3, ligne 43 Reranchez " cn gros."
Page 1, higne 8
Page 4, ligne 18 J
Le préambule a été lu de nouveau et agrée.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. AlcDonald a fait rapport, de la part di dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et
Les dits amendements étant lus une seconde fois, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Pelletier, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit supendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois
maintenant.

Le dit bill a été, lel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

La Chambre conformément à l'ordre a procédé à la prise en considération des
amendements faits dans le comité gét.éral au bil intitulé : < Acte pour amender de
nouveau les actes poir pourvoir à l'atdministratioi et à l'umélioration du havre de
Québec, ainsi que l'Acte concernant le pilotage de 1873," et


